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ARTICLE 24

Compl éter cet article par le paragraphe suivant :

«VIl.—Laloi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives a la
fonction publique territoriale est ainsi modifiée :

1° Apréslesmots: « valeur gjoutée », lafin du 2°de I’ article 12-2 est supprimée.
2° Aprés les mots: «valeur goutée», la fin du cinquieme ainéa de |'article 22 est
supprimée. ».
EXPOSE SOMMAIRE

Cet amendement de coordination supprime la référence a la premiere part de la dotation
globale d équipement des départements dans les ressources du Centre national de la fonction
publigue territoriale et des centres de gestion.
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